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%Or Metropole REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Bureau 

Séance du jeudi 12 fevrier 2026 

Membres du Bureau en exercice: 33 

Le Bureau, convoque le 5 fevrier 2026, s'est reuni salle Robert SCHWINT a la City - 4 rue Gabriel 
Plancon a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, Presidente de Grand Besancon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports pour le volet decisionnel : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

La séance est ouverte a 18h06 et levee a 19h30 

Etaient presents :  Mme Frederique BAEHR, Mme Catherine BARTHELET, M. Gabriel BAULIEU, 
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Rene BLAISON, M. Francois BOUSSO, M. Sebastien COUDRY 
(a compter de la question n° 10), M. Marcel FELT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE 
(a compter de la question n° 15), M. Yves GUYEN, M. Daniel HUOT (a compter de la question n° 21), 
M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Yves MAURICE, 
M. Jean-Paul MICHAUD, M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles ORY, Mme Francoise PRESSE, M. Pascal 
ROUTHIER (a compter de la question n° 15), M. Nathan SOURISSEAU, M. Andre TERZO, 
Mme Anne VIGNOT, M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie ZEHAF 

Etaient absents:  M. Nicolas BODIN, Mme Marie ETEVENARD, M. Gilbert GAVIGNET, M. Aurelien 
LAROPPE, M. Christophe LIME, M. Franck RACLOT, M. Fabrice TAILLARD 

Secretai re de séance:  M. Jean-Paul MICHAUD 

Procurations de vote :  M. Nicolas BODIN donne pouvoir a M. Sebastien COUDRY, Mme Marie 
ETEVENARD donne pouvoir a Mme Francoise PRESSE, M. Olivier GRIMAITRE donne pouvoir a 
M. Andre TERZO (jusqu'a la question n°14 incluse), M. Aurelien LAROPPE donne pouvoir 
M. Nathan SOURISSEAU, 
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6 
Zone d'Activites Economique du Parc de l'Echange - Modification du prix de 

vente du lot E25 

Rapporteur: Mme Catherine BARTHELET, Vice-Presidente 

Date Avis 
Commission n°6 27/01/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
BP 2026 et PPIF 2026-2030 

Budget annexe AIBO » 
« ECHANGE » 

Montant de l'operation : 180 525 € 

Résumé: 
Grand Besancon Metropole (GBM), maitre d'ouvrage de la realisation de la Zone d'Activite de 
l'Echange, assure la commercialisation des assiettes cessibles depuis la reception des 
amenagements realises. Par deliberation en date du 15 decembre 2022, Grand Besancon Metropole 
a mis a jour les prix de cession au sein des ZAE. Sur la phase 4 et 5 du Parc de l'Echange, le prix est 
fixe a 25E/m2  de terrain. Une nouvelle deliberation en date du 26 juin 2025 a modifie les prix de 
cession. 
Le present rapport parte sur la modification du tarif appliqué au lot n°E25 du Parc de l'Echange afin de 
tenir compte de ses specificites. 

I.Rappel du contexte:  

Le Syndicat Mixte de l'Aire lndustrielle de Besancon Ouest, (SMAIBO), cree en 1992 avait ete concu 
pour amenager et cornmercialiser des ZAE de l'ouest bisontin. 

Suite a la loi NOTRe, Grand Besancon Metropole est devenu competent en matiere d'amenagement, 
de gestion et de commercialisation sur l'ensemble des zones d'activites du SMAIBO parmi lesquelles 
le parc d'activites de l'Echange situe sur la commune de Chemaudin-et-Vaux. 

Le prix de vente des terrains a ete redefini dans le cadre de plusieurs deliberations en date du 23 
fevrier 2017, 9 mai 2019, 15 decembre 2022 puis 26 juin 2025. 
Le lot E25 est prom is a un porteur de projet depuis debut 2025 au prix de 25E/m2. 

II.Exposé des motifs 

Le lot E25, compose des parcelles cadastrees ZN 229 et 593 ZE 258, dune superficie de 7 221 m2 
comprend une servitude de reseaux, une marge de recul d'implantation par rapport a l'A36, une trame 
verte plantee de 45 m de largeur. Compte tenu de sa configuration, il convient d'ajouter une partie de 
la parcelle 593 ZE 275 qui correspond a un triangle de trame verte qui represente un delaisse (environ 
355 rn2  sous reserve du plan de bornage definitif). 
Compte tenu de ces elements, des caracteristiques et de la configuration du triangle a integrer et des 
caracteristiques du lot E25, il est propose d'adopter un prix de vente specifique au lot E25. 
Grand Besancon Metropole consent ainsi a une diminution de 4.7 % des recettes attendues pour une 
vente qui s'etablira in fine a un montant de 180 525 qu'il faudra integrer dans le bilan de l'operation. 
La derniere estimation des Domaines est a 25E/m2, la diminution de prix s'inscrit dans la marge 
d'appreciation autorisee de 10 %. 
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Etat fancier l'Echange 
Chemaudin-et-Vaux 
Jay. 2026 

l oimh  Grand 
Besancon  
Metropole 

A l'unanimite, le Bureau valide le principe d'un prix de cession adapte a hauteur de 23,8 € 
H.T./m2  pour le lot E 25 compte tenu de ses specificites. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 25 Contre: 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Presidente,  

 
Jean-Paul MICHAUD Anne VIGNOT 
Vice-President Maire de Besancon 
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